
Parlement jurassien
Groupe Verts et CS-POP Question écrite n° Î^C^

QUEL AVENIR POUR NOS ARBRES AU BORD DES ROUTES

Depuis plusieurs années la Suisse et aussi le Jura sont touchés par l'apparition du
champignon chalara fraxinea, mieux connu sous l'appellation « chalarose du frêne » ou
« flétrissement des frênes ».

Les premiers symptômes des arbres attaqués par ce champignon sont le dessèchement
des jeunes rameaux. Ensuite, les plus grandes branches et même le tronc principal
peuvent être atteints par le même phénomène.
Certains arbres périssent en peu d'années, mais d'autres semblent résister à cette attaque.
Les arbres atteints perdent plus de branches mortes, ce qui peut poser un problème selon
remplacement de l'arbre.

Le frêne est une essence à croissance rapide et tolérante à la taille. C'est pour ces raisons
qu'on a souvent choisi des frênes pour planter le long de nos routes.
Aujourd'hui une partie de ces arbres qui bordent nos routes sont malades et posent un
problème de sécurité pour les usagers de celles-ci. Un abattage des individus s'impose et
se justifie.

Ces arbres, individuels ou en allées, font partie de notre paysage et de notre patrimoine.
En été l'ombre du feuillage est la bienvenue des promeneurs et des cyclistes, en hiver ils
jalonnent les chaussées enneigées et en plus leurs racines favorisent l'mfiltration des eaux
provenant des routes dans le sol.

Une partie des arbres concernés se trouvent aux bordures de routes cantonales, c'est pour
cette raison que nous demandons au Gouvernement de répondre aux questions
suivantes :

a) Existe-t-il un inventaire des arbres individuels et d'allées sur le territoire
jurassien ?

b) Est-ce que ces arbres bénéficient d'une protection particulière ?
e) Est-ce qu'un arbre abattu est automatiquement remplacé au même endroit ?
d) Existe-t-il des directives pour le choix des emplacements de nouvelles

plantations ?

e) Existe-t-il une stratégie pour le maintien, ou une augmentation, du nombre des
arbres bordant nos routes ?

f) Quelles essences sont choisies pour une nouvelle plantation et avec quels critères ?

Delémont, le 20 décembre 2017 Pour le groupe Verts et CS-POP
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